
 

MARATHON DES LETTRES 2014: 

RAIF BADAWI, ARABIE SAOUDITE 
1000 coups de fouet pour avoir créé un site internet  

 

 
 

Raif Badawi a été condamné à 10 années 
d’emprisonnement en mai 2014, après avoir 
lancé un site Internet de débat politique et 
social en Arabie saoudite. Il était inculpé 
pour la création du site « Libéraux saoudiens 
» et insultes à l’islam. Sa peine a été assortie 
d’une sanction de 1000 coups de fouet, de 
l’interdiction de quitter le pays pendant 10 
ans et de l’interdiction d’apparaître dans les 
médias. 
 
 
 
 

 
Raif Badawi est l’un de ces cybermilitants de premier plan dont les autorités ont essayé 
de faire un exemple. Il a été arrêté le 17 juin 2012, puis inculpé d’« apostasie », qui est 
considérée comme une infraction grave en Arabie saoudite et est passible de la peine de 
mort. Il a dans un premier temps été condamné à sept ans de prison et à six cents coups 
de fouet pour avoir enfreint la loi saoudienne sur l’informatique, insulté les autorités 
religieuses dans ses écrits en ligne et publié les propos d’autres personnes sur son site 
Internet. Cette condamnation a toutefois été annulée en appel et l’affaire a été renvoyée 
devant le tribunal pénal.  
 
Le 7 mai 2014, ce tribunal a déclaré Raif Badawi coupable d’avoir « créé un site 
Internet », insulté l’islam et ridiculisé des figures islamiques, et l’a condamné à dix ans 
de prison, mille coups de fouet et une amende d’environ 203 000 euros. Il a par ailleurs 
été frappé d’une interdiction de quitter le pays pendant dix ans après sa libération, et de 
toute activité dans les médias. Le juge a en outre ordonné la fermeture de son forum en 
ligne. Il a fait appel. 
 
Les chefs d’inculpation retenus contre Raif Badawi sont liés à des articles dont il est 
l’auteur, notamment un texte sur la Saint-Valentin (dont la célébration est interdite en 
Arabie saoudite), qui lui a valu l’accusation d’avoir tourné en dérision la Commission 
saoudienne pour la promotion de la vertu et la prévention du vice. 
 

DEVENZ ACTIF ET DEMANDEZ AU ROI D’ARABIE SAOUDITE, ABDULLAH:  

 de libérer immédiatement Raif Badawi ; 

 d’abandonner toutes les charges retenues contre lui et de renoncer à l’exécution de la 
peine de flagellation.  
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Marathon des lettres 

5. - 15. décembre 2014 

 

Titre: Votre Excellence 

 

Envoyez une lettre au roi 

His Majesty  
King Abdullah bin Abdul Aziz Al Saud,  
The Custodian of the Two Holy Mosques  
Office of His Majesty the King 
Royal Court 
Riyadh 
Kingdom of Saudi Arabia 
 
Fax: +966 11 403 3125 (merci de vous montrer persévérante ou persévérant) 
 
 
Frais postaux pour l’Arabie Saoudite: CHF 1.60 (Economy) / 1.90 (Priority) 

 

 ENVOYEZ UN MESSAGE DE SOUTIEN A RAIF:  

Envoyez un tweet à @raif_badawi, sa femme lui transmettra.  
Suggestion de message :.@raif_badawi you are not forgotten #FreeRaif #Istandwithraif 
#Saudi (.@raif_badawi on ne vous oublie pas) 
 
Vous pouvez également adresser une lettre à la femme de Raif en passant par Amnesty : 
Ensaf Haidar, c/o Amnistie Internationale Canada Francophone, 50 Rue Ste-Catherine 
Ouest, Bureau 500, Montréal, Québec, Canada, H2X 3V4 


